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Local

U ne affiche recommande au pas-
sant de « consommer local ». 
Regrettable germanisme, mais 

passons. « Local », terme clef  de la 
pensée écologique, est ici synonyme 
de proche, d’authentique, de fiable. 
Consommer local, c’est éviter les in-
termédiaires entre le producteur et le 
consommateur. C’est acheter, même 
plus chère, sa nourriture directement à 
son voisin paysan, vigneron, boucher, 
boulanger. Pour les purs, c’est exercer 
soi-même tous ces métiers, et quelques 
autres, dans le cadre de la famille ou 
avec l’aide du voisinage immédiat. 
On pense au retour aux sources des 
années 1970, aux hippies et à leur re-
fus des grands ensembles urbains, des 
excès de la technique, de l’anonymat 
d’un pouvoir politique à la fois loin-
tain et encombrant. On pense aussi, 
évidemment, au film Les Babas-cool, 
pochade grinçante où le retour à la 
terre n’empêche ni l’hypocrisie, ni la 
cupidité, ni les abus de pouvoir.

Local ne signifie pas d’abord petit, 
mais relatif  à un lieu, quel que soit 
son étendue. Et c’est encore consom-
mer local que de consommer canto-
nal ou fédéral, de refuser le tourisme 
d’achat, qui vous fait franchir la 
frontière suisse pour gagner quelques 
francs sur le kilo de viande ou sur le 
paquet de lessive, et de n’acheter, en 
tout cas pour les produits courants, 
que ce qui est cultivé ou fabriqué dans 
le pays. Du point de vue écologique, 
cela permet de réduire la pollution 
due aux transports, de contrôler, un 
peu, les modalités sanitaires (engrais, 
pesticides, organismes génétiquement 
modifiés) et sociales (revenus décents 
pour les producteurs et leurs em-
ployés) de la production agricole. De 
même, la « traçabilité » d’un produit, 
qui fait qu’on peut remonter du point 

de vente au producteur, n’est possible 
que dans un cadre local, c’est-à-dire 
un cadre cohérent parce que soumis 
aux mêmes lois et où les mots ont la 
même signification.

Certes, les produits locaux sont 
plus chers, principalement à cause 
des conditions météorologiques et de 
l’exiguïté territoriale, ainsi que des exi-
gences écologiques et sociales qui sont 
imposées à nos producteurs. Mettre 
ceux-ci en concurrence libre avec des 
producteurs étrangers qui n’y sont 
pas soumis est à la fois injuste, pour 
les producteurs suisses, et suicidaire, 
pour nous. Faire vivre les producteurs 
locaux est une exigence de solidarité 
communautaire et une nécessité poli-
tique à long terme.

Les deux initiatives pour la « souve-
raineté alimentaire » avaient probable-
ment été lancées dans cette perspective 
locale. Elles étaient trop dirigistes et 
bureaucratiques, trop restreintes aussi 
– pourquoi réserver la souveraineté à 
l’alimentaire ? – pour que nous puis-
sions les soutenir. Mais la perspective 
était juste.

L’économie locale s’oppose, faut-il 
le dire, à une économie mondialisée, 
ou hors-sol, ou délocalisée, pour la-
quelle la terre n’est qu’un support in-
différent, les employés, des forces de 
travail, les produits alimentaires, un 
investissement à rentabiliser au maxi-
mum et le plus rapidement possible. 
Lors de notre Entretien du mercredi 
du 15 mai dernier, « Contre la finance 
casino, pour une économie au ser-
vice de l’homme », notre orateur, M. 
Jean-Marie Brandt, a expliqué qu’on 
élève des bovins en France, qu’on 
les transporte en Italie pour les faire 
abattre, puis qu’on ramène la viande 
au pays d’origine pour la découper et 

la conditionner. Le gain financier, réel, 
se paie d’une déshumanisation du tra-
vail et d’une fragilisation de la com-
munauté politique.

Local suppose une relation d’appar-
tenance réciproque entre les personnes 
et le lieu sur lequel elles vivent. Par-
lons même d’un enracinement… et, au 
fond, quoi de plus écologique qu’un 
enracinement ? Malheureusement, il 
faut bien dire qu’en matière politique, 
et plus particulièrement de législation, 
les écologistes renâclent à adopter une 
attitude locale et à défendre des po-
sitions fédéralistes – le lieu législatif  
adéquat étant le canton, à cause de la 
(relative) unité de mœurs – et à agir en 
faveur des autonomies communales. 
Invoquant l’urgence, ils préfèrent géné-
ralement des lois hors-sol, centralisées 

et bureaucratiques. Il n’est pas sûr que 
cette attitude technocratique change 
face à l’« urgence planétaire ».

Dans un autre ordre d’idées, le Tri-
bunal fédéral a décidé récemment, 
sur la base du principe d’égalité, que 
l’école ne pourrait plus exiger des pa-
rents qu’ils prennent à leur charge les 
voyages d’études, camps de sport et 
autres excursions scolaires. La solu-
tion envisagée consiste à faire payer les 
communes. Nous suggérons une autre 
solution aux enseignants vaudois : 
qu’ils emmènent leurs élèves contem-
pler les innombrables beautés natu-
relles et construites du pays. Coûts ré-
duits, empreinte carbone négligeable, 
relations étroites avec la nature : voya-
gez local !

Olivier Delacrétaz

Occident express 30
Šaban est mort. Šaban est un chan-

teur populaire serbe qui a brutale-
ment terminé sa carrière sur une Au-
tobahn de la Ruhr, dimanche matin 17 
février. Pour moi, étranger assimilé, 
ce genre de musique ne me dit rien. 
C’est un peu comme les tranches de 
silure frites au marché : sympathique 
mais impossible. Le Kroug Dvoïke, 
c’est-à-dire les Belgradois qui vivent à 
l’intérieur de la ligne de tram numéro 
2, les citadins bourgeois, le Krug Dvo-
jke, donc, n’en revient pas. Non pas 
de l’infortune du chanteur populaire, 
mais du drame national qu’on en fait. 
« Dans les années huitante, quand 
j’étais à l’armée à Zadar en Croatie, 
me dit l’un d’eux, nous, les gars des 
villes, on ne savait même pas qui était 
Šaban. On écoutait Azra, EKV et à 
la limite Idoli. Mais tous les gars des 
campagnes, de Tetovo en Macédoine 
à Kranj en Slovénie, ils l’adoraient, 
comme ils adoraient Ceca et Dragana. 
Ces chanteurs-là, nous ne connais-
sions même pas leurs noms. » Or de-
puis une semaine, le sourire et le crâne 
rasé de Šaban sont omniprésents, 
tandis que les noms de la vieille scène 
rock ex-YU ont entièrement disparu, 
relégués dans la boîte à nostalgie, celle 
qu’on ouvre quand on a un peu trop 
bu et qu’on ose regretter ce passé-là. 
« Šaban, à force, c’est devenu une in-
sulte, un peu à cause de sa frange 
dans les années huitante », renchérit 
une amie, « regarde-moi cette espèce 
de Šaban, ça veut dire : quel bouseux, 
quel idiot, enfin, tu vois ce que je 
veux dire. » Et voilà, Šaban a gagné. 
Cette guerre culturelle qui, pendant 
quelques années s’est aussi jouée sur 
de vrais champs de batailles, Šaban 
et ses copains ne l’ont pas seulement 

gagnée, ils ont anéanti l’adversaire. Ils 
étaient une marge ridicule, presque 
honteuse. L’évolution de l’histoire en 
a fait une sorte de nouvelle famille 
royale. Ils ont gagné et règnent désor-
mais en maîtres sur toutes les stations 
de radio, dans toutes les salles de 
concert et dans ce qu’on appelle l’air 
du temps. Les décorations de Noël qui 
restent pendant six mois, les nouveaux 
immeubles façon Versailles en plâtre, 
les implants en silicone, les restaurants 
fusion où la musique vous empêche de 
parler, ce sont eux. Pourtant, la mort 
tragique de Šaban raconte une autre 
histoire, presque un secret, presque 
une honte. Lui, le héros de millions 
de gens, le king des plateaux télé, il est 
mort aux aurores dans un bled alle-
mand, dans une petite voiture, comme 
n’importe qui. Il revenait de son mil-
lionième concert dans une pauvre salle 
de province de la Ruhr. Il se préparait 
sans doute à un million et unième 
concert dans une autre pauvre salle de 
province, avant de pouvoir se reposer 
quelques jours à Belgrade, à la maison. 
Sa mort a montré qu’il y avait deux 
Šaban : le brillant tout beau de Serbie, 
et le forçat éreinté des petites salles 
allemandes. Šaban, c’est la diaspora 
serbe. Tous les étés, ils nous reviennent 
de Rüdesheim ou de Klagenfurt, ils se 
pavanent dans leur nouvelle Audi, ils 
couvrent la baba de lave-linges et de 
saucisses, et puis ils repartent transpi-
rer douze heures par jour, seuls, mal 
payés, mal considérés, ne vivant que 
pour ça, pour pouvoir revenir un jour 
chez eux et se donner cette fragile, cette 
éphémère, cette fantastique illusion 
que tout va bien, là-bas, dans ce pays 
merveilleux.

David Laufer

Dictature
Au siècle passé, les dictateurs étaient 

aisément reconnaissables, avec leurs 
moustaches, leurs mèches, leurs men-
tons prognathes, leurs uniformes mili-
taires. Ils prenaient des poses étudiées 
aux balcons, théâtralisaient leurs dis-
cours. Dans la littérature pour la jeu-
nesse, les candidats maîtres du monde 
disposaient d’une intéressante panoplie 
pour déchaîner les forces du Mal. Le nec 
plus ultra des accessoires était le bouton 
pour faire sauter la planète, celui que 
s’apprête à presser l’infâme tyran Ba-
sam Damdu : « Ivre de folie homicide, 
l’empereur se rue vers le tableau de com-
mande : “ Je vous pulvériserai tous !!! ” »

Aujourd’hui, déguisée en force du 
Bien, la dictature exerce sa tranquille 

et ferme oppression sous des formes 
moins repérables : juridisme délirant, 
bureaucratie kafkaïenne, nouvel ordre 
moral, technologies envahissantes 
s’écoulent en flux continu dans les 
interstices de nos existences, minant 
sûrement nos bonheurs simples, nos 
libertés. 

Or récemment, la dictature a re-
trouvé une figure humaine et un nom : 
Greta Thunberg. Certes, cette ado 
surexposée par les médias n’a pas le 
projet de faire exploser la planète ; au 
contraire, elle veut la sauver. A tout 
bien considérer, ce n’est pas beaucoup 
plus rassurant.

J.-B. Rochat
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Le fédéralisme différencié au parlement

L a Confédération suisse s’est 
construite sur le principe fédéra-
liste. De petits Etats et des cités 

se sont fédérés pour conserver leur au-
tonomie, leur personnalité, leurs droits. 
En le faisant, ils ne concluaient pas un 
simple contrat temporaire, mais s’enga-
geaient par un serment garanti par la foi 
et l’honneur. 

Fidèle à notre histoire institution-
nelle, l’article 3 de la Constitution fédé-
rale consacre le principe de la compé-
tence générale – originelle – des cantons. 
Néanmoins, l’accumulation de compé-
tences déléguées finit par constituer une 
quasi-compétence fédérale générale. Ce 
processus conduit à une distorsion pro-
gressive entre l’affirmation de principe 
et l’évolution concrète de notre système 
constitutionnel et légal. Dans les années 
huitante déjà, la Ligue vaudoise avait 
posé ce constat. Elle avait également 
ciblé le problème capital : il n’existe pas 
de mécanisme qui permette de suivre le 
chemin inverse de la centralisation et de 
restituer des compétences aux cantons.

Le fédéralisme helvétique est par ail-
leurs caractérisé par un manque de flexi-
bilité en ce sens qu’il ne permet aucun 
statut distinctif pour un canton ou un 
groupe de cantons. Au contraire, il pré-
voit un type uniforme de relations entre 
l’Etat fédéral et les Etats fédérés. Ainsi, 
lorsque la Constitution fédérale attri-
bue une nouvelle compétence législative 
à la Confédération, tous les cantons lui 
cèdent une part identique de leur souve-
raineté législative. A cet égard, on peut 

dire que le fédéralisme suisse est uni-
taire. Concrètement, pour une même 
attribution législative nouvelle à la 
Confédération, un canton sera satisfait, 
pour de bonnes raisons, de voir cet objet 
traité à l’échelon supérieur alors qu’un 
autre canton, pour d’autres excellentes 
raisons, se sentira injustement lésé par 
cette perte de compétence et frustré de 
devoir appliquer une loi fédérale inadé-
quate à sa situation. Cette grande rigidi-
té contrarie fatalement certains cantons 
et nuit ainsi à l’amitié confédérale.

Tous les pays pourvus d’un régime 
fédératif sont confrontés aux problé-
matiques relatives à la répartition des 
compétences entre Etat central et unités 
fédérées. De son côté, 
le Canada a imaginé 
le système du « droit 
de retrait » (opting 
out en anglais). Ainsi 
donc, la Loi consti-
tutionnelle de 1982 
prévoit un droit de retrait selon lequel 
une province peut se soustraire à toute 
modification qui va à l’encontre de ses 
pouvoirs législatifs actuels, de ses droits 
de propriété « ou de tout autre droit ou 
privilège » de son Assemblée législative 
ou de son gouvernement.

Inspirée par ce modèle canadien et 
dans l’optique de rénover notre fédé-
ralisme, la Ligue vaudoise a théorisé, 
en 1987, le système du « fédéralisme 
différencié »1. Il s’agit d’un mécanisme 
permettant aux cantons qui le souhai-
teraient, et sans que cela contraigne les 

autres à les imiter, de récupérer des com-
pétences fédérales.

Un projet d’article constitutionnel 
avait même été rédigé. Voici sa teneur :

Article XXX2 (nouveau) :

1 Chaque canton peut demander pour 
lui-même la restitution d’une compé-
tence de la Confédération. Cette resti-
tution peut être complète ou partielle. 

2 La demande est soumise à l’adoption 
ou au rejet du peuple et des cantons.

Ce système permettrait uniquement à 
un canton de retrouver une compétence 
qu’il a déjà transférée à l’échelon fédé-

ral. De notre point de 
vue, il conviendrait de 
rajouter une disposi-
tion donnant l’occa-
sion à un canton de 
refuser le transfert 
d’une compétence 

préalablement, soit avant la votation 
décidant l’attribution d’une nouvelle 
tâche à la Confédération. En effet, d’un 
point de vue pratique et pour favoriser 
la stabilité du droit, il semblerait avan-
tageux d’éviter purement et simplement 
la centralisation, plutôt que d’engager la 
lourde procédure de restitution. 

En bref, le projet prévoit un méca-
nisme permettant d’inverser la marche 
de la centralisation. Nous suggérons de 
le compléter par un système autorisant 
un canton à refuser pour lui-même la 
centralisation.

d’obéir aux dieux » ; on l’a rappelé ici 
même, dans un article paru aussi en ce 
printemps décidément poétique. Or il se 
trouve que le lauréat, l’un des deux lau-
réats pour être précis, du concours de La 
Feuille de Chêne est justement l’auteur 
des Sonnets Vagabonds. C’est dire, com-
prenez-bien, qu’on a déjà atteint, en tout 
cas pour un bout, le but réel de la joute : 
favoriser la création poétique en ce que 
cette création « atteint sa pointe extrême 
avec la transmutation des “ hasards de 
la rime ” en nécessité » pour reprendre 
l’heureuse conclusion de l’invité de 24 
heures.

Mais qui est Edouard de Perrot ? Il 
vous répond avec finesse et en alexan-
drins tout naturels :
Je ne suis qu’un curieux allant la plume 

au vent
Cueillir un mot, un son, une idée, une rime,
Que j’associe entre eux dans les vers où 

j’exprime
Qui je suis et qui j’aime, éveillé ou rêvant.

Eh bien ! il ne faut pas se le cacher : il 
y a un abîme entre la « poésie » de Perrot 
et la « poésie » de François Rossel. Celle-
là est faite pour être captée non seule-
ment par l’œil, mais aussi par l’oreille, 
on a envie de l’apprendre par cœur, de la 
réciter, comme fut transmise, de bouche 
à oreille, si l’on ose dire, la poésie d’Ho-
mère, et de bien d’autres pendant des 
siècles. Celle-ci s’adresse d’abord à l’œil 
et à l’intelligence ; elle ne veut être que 
poésie, débarrassée des contraintes de 
la rime et de la métrique, considérés 
comme des scories. Mais cette pureté 
n’est bien souvent pas assimilable pour 
n’importe quel lecteur, elle demande un 

Quoi qu’il en soit, il s’agit de propo-
ser des réformes destinées à instaurer un 
double processus de restitution et de dif-
férenciation dans nos institutions.

Pour l’anecdote, il est à noter que le 
concept de fédéralisme différencié – à 
tout le moins son appellation – a été re-
pris par différents mouvements régiona-
listes tels que le Parti occitan et le Mou-
vement Région Savoie, ainsi que par des 
écologistes français.

Venons en finalement à l’actualité 
politique. Le 22 mars 2019, le conseiller 
national Jean-Luc Addor a déposé une 
interpellation intitulée « Le fédéralisme 
différencié : une idée pour la Suisse ? ». 
Dans son intervention, il demande 
d’abord au Conseil fédéral quelle est 
son appréciation du « droit de retrait » 
canadien. Il interroge ensuite le gouver-
nement sur l’opportunité d’introduire le 
fédéralisme différencié dans la Constitu-
tion fédérale.

La Nation ne manquera pas de vous 
informer de la réponse qui sera donnée à 
cette interpellation.

Xavier Panchaud

1 Le site de la Ligue vaudoise y consacre son 
unique « dossier » : www.ligue-vaudoise.
ch/index.php?page=dossiers

2 S’agissant d’un nouveau droit d’initiative, 
cet article devrait, selon nous, prendre la 
numérotation 139c dans la Constitution 
fédérale actuelle. Il pourrait s’intituler so-
brement « Initiative cantonale ». 

effort d’imagination qui rend parfois le 
poème… peu poétique.

A l’inverse c’est un truisme de dire 
que la rime et le rythme ne font pas la 
poésie. Dès que l’on devine le Diction-
naire des rimes à portée de main, c’est fi-
chu ! Edouard de Perrot n’est pas dupe :

Mais il ne suffit pas de prêter allégeance
A la forme savante en élève assidu ;
Encore faut-il se révéler inattendu,
Mariant le sens au son en pleine 

résonance.

Le débat n’est pas clos. Il n’y a pas 
deux écoles rivales. On peut faire son 
miel de toute chose, des vers libres de 
René Char comme des sonnets de Perrot. 
La vocation particulière des Editions de 
La Feuille de Chêne tend à remettre en 
honneur une poésie où le rythme, la rime 
et le sens sont « en pleine résonance », té-
moin le Bestiaire :

Je tiens
Renarde  J’amuse
Hagarde  Ma muse
Ton bien  Afin

Un rien  De vivre
Te farde  Presque ivre
Prends garde  Enfin
Au chien.
Les lecteurs de La Nation trouveront 

dans ce numéro une carte de commande 
pour les Sonnets Vagabonds, mais aussi 
pour la Feuille de Chêne n° 1. On leur 
souhaite du plaisir à découvrir ces belles 
œuvres dont la saveur réside aussi en ce 
qu’elles sont à contre-courant.

Daniel Laufer

A contre courant
Heureux hasard, ce printemps voit 

paraître à quelques semaines d’écart, 
tout d’abord dans la fameuse Revue des 
Deux Mondes, l’évocation du livre de 
Lucie Guillet La poéticothérapie (Vous 
avez la tête lourde ?... trente vers de Mus-
set…), sous la plume d’Olivier Cariguel, 
puis un article du président de la Ligue 
vaudoise dans l’édition du 14 mai de 24 
heures sous le titre « Hasards de la rime et 
nécessité poétique » ; et peu après, voilà 
que nous arrive des précieuses Editions 
Empreintes le beau coffret des poèmes 
de François Rossel, auquel s’ajoutent 
les recueils des œuvres d’Alain Rochat et 

de Sylviane Dupuis (où l’on trouve des 
moments de pureté admirable) ; enfin 
vont paraître incessamment les Sonnets 
Vagabonds d’Edouard de Perrot, aux 
Editions de la Feuille de Chêne.

Quand a été lancé en 2016 le Concours 
de Poésie Française, avec le succès que 
l’on sait, ses protagonistes entendaient 
bien faire la part belle à la rime et au 
rythme, c’est-à-dire à une poésie desti-
née à être lue, à être entendue, une poé-
sie musicale, celle-là même dont Socrate, 
La Fontaine avant la lettre, s’est inspi-
ré, quelques heures avant sa mort, pour 
mettre en vers les fables d’Esope « afin 

Les Marches du Pays 2019
Du Pays-d’Enhaut au Gessenay 

Itinéraire :
L’Etivaz, Col de Jable, Wilde Bode, 
Chalberhöni, Saanen

Dates :
Samedi 31 août 2019 
(en cas de mauvais temps, 
renvoi au samedi 7 septembre)

Durée :
Environ 7h00 de marche 
(sans les pauses)

Dénivelés cumulés :
Environ 900 m de montée 
et 1000 m de descente

Points forts :
Très beau trajet aux pieds de la Gum-
mfluh, qui offre des points de vue 
variés sur la vallée de la Torneresse et 
l’Oberland bernois

Inscriptions :
Les personnes intéressées 
s’adresseront à : 
La Nation,  
Rédaction et administration, 
Place Grand-Saint-Jean 1 
Case postale 6724 
1002 Lausanne

Tél. 021 312 19 14 (de 8h-10h)

Courriel : secretariat@ligue-vaudoise.ch

Un minimum de huit inscrits est néces-
saire pour que la marche soit organi-
sée ; le délai de réponse court jusqu’au 
30 juin 2019.

Références :
CNS 1:25’000, n° 1265 
(Les Mosses) ; n° 1266 (Lenk) ; 
n° 1246 (Zweisimmen)

Le projet prévoit un 
mécanisme permettant 
d'inverser la marche 
de la centralisation.
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Surtout ne changeons rien

L e Matin Dimanche du 28 avril 
nous apprend que les écoles ro-
mandes sont infestées de petits 

péteurs de plombs (ppp) qui terrorisent 
les classes primaires. Jusqu’à présent, 
certains adolescents perturbaient la vie 
scolaire ; maintenant des gamins de 4 à 
8 ans dysfonctionnent. Les différents dé-
partements cantonaux de l’instruction 
publique reconnaissent le problème. Cer-
tains parents ne faisant pas leur part du 
job éducatif, des bambins incapables de 
se concentrer ont des problèmes d’hy-
giène, s’agitent, se battent, mordent, 
s’opposent à tout et ont besoin d’être 
canalisés en permanence. Selon Mme 
Amarelle, qui a vu de ses yeux une maî-
tresse fondre en larmes au cours d’une 
séance d’information destinée aux en-
seignants, le système risque d’imploser 
si rien n’est fait contre l’augmentation si-
gnificative des troubles de comportement 
d’élèves de plus en plus jeunes. Les ensei-
gnants souffrent et s’escriment à rétablir 
l’ordre, en vain, dans des réseaux com-
portant une multitude d’intervenants. 
Le problème est connu au Québec de-
puis 2001, en Suisse allemande depuis 
2014. Le conseiller d’Etat fribourgeois 
Jean-Pierre Siggen déclare : Chez les 
petits, le phénomène est relativement ré-
cent. La rapidité de son développement 
reste étonnante.

Les psycho-socio-pédagogues cherch- 
ent les causes du phénomène qui touche 
tous les milieux sociaux. Il est question 
de parents absents, de familles éclatées, 
de parcours migratoires compliqués, 
de pères et de mères surchargés par les 
déplacements professionnels, de dé-
ménagements, d’absence de réseau fa-
milial chez les expatriés, de divorces et 

de séparations. A cela s’ajoute l’usage 
d’écrans en tous genres dès la plus 
tendre enfance.

Le tableau est préoccupant. Les mi-
lieux politico-pédagogiques répondent 
par l’argent, par un surcroît d’idéologie 
ou par le déni. Mme Amarelle dépensera 
12 millions pour traiter les élèves atteints 
de troubles graves et intenses. Dans le 
cadre du Concept 360°, elle soutiendra 
la parentalité ; elle placera les élèves dif-
ficiles dans des classes spéciales (c’est 
l’école inclusive ?) ; elle engagera des 
éducateurs sociaux, créera des centres de 
compétence socio-éducatifs qui iront cher-
cher les professionnels dont les écoles ont 
besoin. Accessoirement, cela fournira 
des emplois aux nombreux diplômés des 
facultés de sociologie et de psychologie, 
clients probables des partis de gauche … 

Quant au journaliste Xavier Alonso, 
auteur de l’article du Matin Dimanche, 
il nous rassure : L’école inclusive fonc-
tionne […]. Offrir à chaque enfant un 
environnement adapté à ses particularités 
individuelles est un objectif louable […]
dont les résultats, tant sur le plan comp-
table que sur l’acquisition de compétences 
sociales, ne sont pas à discuter. Qu’est-ce 
que le plan comptable ? L’argent dépen-
sé ? Le nombre d’élèves certifiés ? Le 
nombre d’élèves accédant au gymnase ? 
L’obtention de compétences sociales est-
elle le but essentiel de l’école ? Grâce à 
M. Alonso, nous sommes certains d’une 
chose : l’existence des ppp n’est qu’un in-
cident, un petit caillou sur le chemin me-
nant à la perfection pédagogique. L’idée 
égalitaire qui sous-tend l’école inclusive 
ne sera pas mise en doute. Les difficul-
tés auxquelles on se heurte ne sauraient 

provenir des choix scolaires et sociétaux 
des années septante. On ne s’interrogera 
pas trop longtemps sur la prolifération 
des ppp. Ce serait mettre en question 
de multiples droits : 
au diplôme, à la dif-
férence, au divorce, 
à la séparation, à la 
migration, à la mo-
bilité, et affronter des 
réalités pénibles : les 
exigences disproportionnées du travail 
aux dépens de la vie familiale ou le rem-
placement de l’écrit par les images et les 
jeux vidéo. 

Le psychologue Jean-Paul Gaillard, 
auteur d’un livre intitulé Enfants et ado-
lescents en mutation, enfonce le clou 
idéologique (Le Matin Dimanche du 5 
mai) : Chaque mutation sociale produit 
un enfant différent. Naguère, l’autorité 
était verticale. Des signaux de domina-
tion et de soumission s’échangeaient. 
Depuis à peu près vingt ans, l’égalité 
est présupposée. L’enfant mutant dit : Je 
suis ton égal et j’ai autorité sur moi. Etre 
traité en égal est le nouveau mode de res-
pect. M. Gaillard admet que les enfants 
ne savent pas s’auto-éduquer et qu’il 
faut de la régulation. Selon lui, il existe 
1,5 % à 2,5 % de perturbateurs qui ne vont 
pas bien du tout. Des centres spécialisés 
voire des hôpitaux doivent les prendre 
en charge. Pour les autres, les parents et 
les enseignants, s’ils consentent au nou-
veau modèle égalitaire et ne restent pas 
accrochés à l’autoritarisme, devraient 
surmonter les difficultés. Concernant les 
bambins de 2 à 4 ans, les parents fixent 
des limites et ça marche 8 fois sur 10. Ils 
les privent d’écrans avant 3 ans et de 
jeux vidéo avant 6 ans, le tour est joué. 

Sinon un psychologue leur vient en aide. 
M. Gaillard place les adultes incompé-
tents devant un miroir et ils apprennent 
à accorder leurs exigences, leur dis-

cours, leur posture 
et leurs expressions 
non verbales. Mais ce 
sont surtout les ensei-
gnants récalcitrants 
qui posent problème. 
Ils remarquent trop 

l’inégalité des compétences, veulent 
trop commander. Ils devraient plutôt 
intéresser leurs élèves au travail scolaire 
et cesser de leur donner des ordres. Les 
enseignants égalitaires réussissent, sont 
respectées et heureux en classe.

Dans les années quatre-vingts du 
siècle dernier, au début de son parcours 
pédagogique, le soussigné entendait déjà 
dire : A l’école, il n’y a pas d’élèves indis-
ciplinés, mais seulement des enfants qui 
s’ennuient.

Bref, pas de soucis. Egalité, tolérance 
et technocratie poursuivent leur carrière 
scolaire. L’abondance de moyens fait 
passer la pilule. 

Alors que la doctrine officielle a ac-
cru depuis des décennies les droits des 
élèves et des parents tout en entravant 
la liberté d’action des maîtres, les mé-
dias mettent de temps à autre à l’affiche, 
pour la galerie, un chef de service fri-
bourgeois ou neuchâtelois, blanchi sous 
le harnais, déclarant que les enseignants 
doivent établir les règles du vivre-en-
semble, exiger leur respect, serrer la 
vis, et que le département les soutien-
dra. Aucune clientèle électorale n’est 
négligeable…

Jacques Perrin 

Le Procureur et la procédure
Ces dernières semaines, le Procureur 

général de la Confédération, Michael 
Lauber, est mis sous pression par les 
médias et par son autorité de surveil-
lance. Il lui est reproché de n’avoir ni 
consigné dans le journal de procédure 
ni tenu de recension des entretiens qu’il 
a menés avec le nouveau président de 
la FIFA, Gianni Infantino, apparem-
ment au sujet de la procédure pénale 
en cours contre le prédécesseur de ce 
dernier, Joseph Blatter. Le Procureur 
semble même avoir oublié un de ces 
rendez-vous dont on trouve pourtant 
des traces dans son agenda.

Le 13 mai dernier, le Tribunal pénal 
fédéral avait admis la demande de récu-
sation du procureur 
fédéral Patrick La-
mon, dans la procé-
dure à l’encontre de 
Gulnara Karimova, 
fille de l’ancien pré-
sident ouzbek, car 
le procureur avait 
rencontré les autorités judiciaires ouz-
beks en dehors de toute commission 
rogatoire.

En 2011, le prédécesseur de M. Lau-
ber n’avait pas été reconduit. Les parle-
mentaires fédéraux lui reprochaient son 
manque de résultats, mais aussi d’avoir 
engagé comme informateur un ancien 
baron de la drogue, dans le cadre des 
poursuites contre le banquier Oskar 
Holenweger. Ce dernier était sorti ac-
quitté mais ruiné et socialement détruit 

d’un prévenu, le condamnant à la fail-
lite et parfois à l’indigence.

Ce large pouvoir du procureur doit 
donc être compensé par les droits du 
prévenu, d’une part d’être défendu par 
un avocat durant l’ensemble de la pro-
cédure, d’autre part de pouvoir y par-
ticiper pleinement en étant informé de 
tous les actes d’instruction et d’avoir le 
droit d’en requérir.

Si le procureur ne respecte pas le 
droit de procédure, par exemple en 
n’informant pas le prévenu des entre-
tiens qu’il a eus avec des tiers, l’équi-
libre voulu par le législateur est affecté 
et la justice ne peut être rendue correc-
tement. Comme maître et garant de la 

du procès initié par le Ministère public 
de la Confédération (MPC). D’autres 
affaires de ce type ont émaillé l’histoire 
récente de cette autorité.

Ces violations des règles de procé-
dure sont-elles si graves ?

Certes, les règles procédurales 
peuvent parfois paraître tatillonnes et 
les prévenus chercher à les détourner en 
vue de faire obstacle à la justice. Certes, 
tout homme, même à une fonction judi-
ciaire, est faillible.

Cependant, le nouveau Code de pro-
cédure pénale, avec la disparition des 
juges d’instruction, donne au procu-
reur un rôle central dans la poursuite 

pénale : il décide 
d’ouvrir une instruc-
tion, il est respon-
sable de la conduire 
et porte enfin l’accu-
sation lors du procès. 
Il n’est pas exagéré 
de dire que, dans la 

(parfois longue) phase d’instruction, le 
procureur tient le destin (du moins judi-
ciaire) du prévenu entre ses mains. 

C’est l’ouverture d’instruction par le 
MPC qui a justifié la suspension par les 
instances de la FIFA de M. Blatter du 
poste de président auquel il avait pour-
tant été peu avant brillamment réélu, 
signifiant la fin abrupte de sa carrière 
et une déchéance médiatique et sociale. 
Un procureur peut aussi séquestrer, 
parfois pendant des années, les avoirs 

procédure d’instruction, le procureur 
doit respecter scrupuleusement la loi ; 
c’est la condition d’un procès équitable. 
Le Procureur général de la Confédé-
ration, comme chef du MPC, incarne 
cette autorité. Ce rôle lui impose aussi 
un devoir d’exemplarité.

Alors, oui, la violation des règles 
procédurales par le Ministère Public 
est grave, parce que notre système de 
répression pénale est fondé sur l’équi-
libre entre les droits de la défense et 
les exigences de répression. Les préve-
nus comme le public doivent pouvoir 
compter sur l’impartialité et l’intégrité 
des procureurs.

Olivier Klunge

 
Programme des Entretiens du mercredi

La saison 2018-2019 des Entretiens du mercredi s’achèvera le 12 juin 
prochain par notre traditionnel apéritif. Avant cela, nous parlerons encore 
d’histoire de l’art, avec une présentation de la vie et de l’œuvre du mar-
chand d’art allemand Wilhelm Uhde par notre ami M. Yves Guignard, au-
teur d’une thèse sur le sujet. Pour terminer cette année faste sur une pers-
pective d’avenir, l’évolution urbanistique récente du Pays de Vaud nous 
sera présentée par M. Xavier Fischer, architecte.
Prochains rendez-vous :

29 mai 2019 : « Le marchand d’art Wilhelm Uhde »,  
 avec M. Yves Guignard

5 juin 2019 : « Evolution urbaine vaudoise », avec M. Xavier Fischer

12 juin 2019 : Apéritif de la pause estivale

www.ligue-vaudoise.ch/mercredis
Place du Grand-Saint-Jean 1 à Lausanne, à 20h.

L'idée égalitaire 
qui sous-entend 
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Saint Augustin 

R ares sont les saints qui n’ont ja-
mais péché. Saint Augustin (354-
430) ne fait pas exception. Dans 

Les Confessions, il ne parle pas de Dieu. 
Il parle à Dieu. Il se confesse devant 
Dieu et dans un livre. Mais pourquoi se 
confesse-t-il dans un livre et donc en pu-
blic ? La réponse qu’il donne lui-même 
est d’une étonnante simplicité : « Sei-
gneur, je me confesse à vous pour que 
les autres hommes m’entendent. » Cela 
signifie qu’il s’accorde une mission. Elle 
est au fond celle de tous les chrétiens, à 
savoir la conversion des pécheurs. Or 
c’est par sa démarche que saint Augus-
tin se distingue des autres. Notamment, 
il pense qu’à défaut de pouvoir démon-
trer la vérité de ses confessions, c’est par 
la charité, qui selon lui donne la bonté, 
qu’on le croit. C’est par la charité que 
l’aveu de ses péchés de jadis sauve du 
désespoir et ouvre le cœur de l’homme 
à Dieu. La charité de l’écoute et de la 
bonne foi est fondée sur le principe in-
violable qu’on ne ment pas dans ses 
aveux sur soi-même.

A partir de là, Les Confessions sont 
l’exécution d’une œuvre littéraire très 
précise et rigoureuse dont le sujet n’est 
pas la confession du passé : « Je vais me 
peindre, non tel que je fus, mais tel que 
je suis. » Ecrit entre 397 et 401, ce texte 
de rétrospection mélange aisément le 
vécu et les réflexions d’ordre philoso-
phique et théologique. Saint Augustin 
non seulement dévoile les péchés de 
corps et d’esprit de sa jeunesse, mais 
surtout il les réinterprète à la lumière 
de sa foi et de ses conceptions, tout en 
les considérant comme venant de Dieu 
pour lui permettre de trouver le chemin 
de la vérité. 

C’est précisément ce chemin de la 
vérité que saint Augustin raconte avec 
une franchise et une finesse d’esprit ra-
rement atteintes. Né en Afrique en 354, 
il s’est converti tardivement au christia-
nisme, malgré une mère très croyante. 
Cela se passa à Milan après une expé-
rience très mystique. Il avait déjà 32 ans. 
D’ailleurs sa mère joua un rôle primor-
dial sur son chemin vers Dieu. On la 
donna en mariage à un jeune noble, un 
homme païen, violent et libertin. Au fil 
du temps, et grâce à sa foi, sa patience 
et sa grande vertu, la future sainte Mo-
nique finit par émouvoir son époux, qui 
devint chrétien à la fin de sa vie. Elle 
fut toujours avec son fils dans l’esprit 
et dans les prières jusqu’à sa mort et 
au-delà pour le protéger du mal et de la 
perdition. 

Contrairement à saint Paul, qui fut 
converti d’un seul coup par une appa-
rition sur la route de Damas, la conver-
sion du saint de Carthage fut lente et 
constante. Elle était jalonnée de plu-
sieurs événements singuliers et d’expé-
riences de la vie qui semblaient suivre 
une logique secrète et déterminée à 
l’avance dans son âme et son cœur. Le 
chemin vers Dieu est ici tout sauf un 
processus linéaire : « Quelle est cette lu-
mière qui m’éclaire par intermittence et 
qui frappe mon cœur sans me blesser ? 
[…] La Sagesse, c’est la Sagesse elle-
même qui m’éclaire par intervalles : elle 
déchire les nuages de mon âme qui me 
recouvrent de nouveau, si je faiblis, des 
ténèbres et du poids de mes misères. » 

Malgré ces événements, qui étaient 
autant de fanaux donnant la direction 
de sa vie, saint Augustin doutait de 
tout et ne croyait pas que l’on puisse 

trouver la voie de la vie. « Je marchais 
dans une voie ténébreuse et glissante, je 
vous cherchais en dehors de moi, et je ne 
trouvais pas le dieu de mon cœur ; j’étais 
tombé dans les profondeurs de la mer. 
J’étais sans confiance et je désespérais 
de découvrir la vérité. » 

Il continuait de vivre ses passions 
et de jouir de l’heure présente. Mais 
comme il le dit lui-même, les liens du 
désir charnel, les raisonnements théo-
logiques purement intellectuels et les 
besognes temporelles empêchaient son 
cœur de céder à Dieu. Pendant neuf ans, 
il fut le jouet de ses passions diverses. 
Jusqu’au jour où il comprit qu’il voulait 
posséder à la fois Dieu et le mensonge. 

Les Confessions tirent toute leur force 
de ce que saint Augustin assume pleine-
ment ses péchés. Il dit qu’il confesse ses 
hontes pour glorifier Dieu. Il assume le 
corps humain, corps divin, même dans 
le péché car il sait que les ténèbres sen-
suelles possèdent autant de beauté que 
les vérités divines, sinon plus. Il existe 
une beauté dans l’attirance physique 
comme il existe une beauté dans l’atti-
rance spirituelle. Il sait que tout vient 
de Dieu, les choses, les corps, l’âme, et 
il nous dit d’aimer les choses de la vie, 
même dans le péché, mais de les aimer 
en Dieu car c’est lui qui les a créées. La 
seule différence est que la beauté phy-
sique est périssable. Elle ne nous sauve 
pas. Seules les vérités divines possèdent 
une beauté éternelle et salvatrice. 

Pour saint Augustin, la science n’est 
pas l’ennemie de la foi. A son époque, 
le christianisme était encore vigoureux, 
pur et innocent. Rien n’était encore 
séparé ; tout était organique, joyeux, 
allant de soi. La connaissance pour 
la connaissance n’existait pas encore. 

Toute connaissance était adoration de 
Dieu. Adoration, tremblement et ter-
reur. L’homme de Dieu et l’homme de 
la connaissance, du savoir et de la pen-
sée furent le même homme. Saint Au-
gustin avait soif de savoir avec Dieu et 
non pas contre Dieu.

La science n’était pas encore le pro-
grès, cette plaie moderne ; c’était la 
connaissance du monde, c’est-à-dire 
de la Création. Saint Augustin aimait 
Dieu avant tout, et tout ce qu’il a créé, 
le ciel et la terre. C’est par la connais-
sance du monde sensible qu’il comptait 
aller jusqu’à Dieu, qui n’est pas dans le 
monde sensible. Tout son savoir, toute 
sa philosophie, toutes ses interrogations 
du Temps, du Corps, de la Matière, du 
Mouvement, de l’Esprit et de la Mé-
moire découlent d’une seule question 
qu’il adresse au Seigneur : comment 
avez-vous créé le ciel et la terre ? Pour 
avancer dans la résolution de cette ques-
tion, il dialogue constamment avec le 
créateur car il sait que l’on ne découvre 
rien sans son aide et que tous les mys-
tères sont enfermés dans la science.

Lars Klawonn

Trois livres
Avant que quelque rédacteur de La 

Nation ne s’empare de l’un d’eux pour 
en parler plus à fond, nous aimerions 
signaler la parution de trois livres pro-
metteurs, destinés à retenir l’attention de 
tout lecteur vaudois attaché à la fois au 
Pays qui l’a vu naître et à la littérature 
universelle.

D’abord, celui d’un estimable critique 
littéraire, esprit véritablement indépen-
dant, dont la maison d’édition française 
Pierre-Guillaume de Roux nous offre 
Les Jardins suspendus, lectures et ren-
contres 1968-2018. C’est de Jean-Louis 
Kuffer qu’il s’agit, lequel s’attaque avec 
autant d’à-propos aux poids lourds 
russes (Dostoïevski, Grossmann ou Sol-
jénitsyne) qu’aux romanciers et poètes 
d’aujourd’hui (Bret Easton Ellis, Cor-
mac McCarthy, Houellebecq, Barilier, 
Jaccottet), sans oublier les auteurs « sul-
fureux » (Rebatet, Céline, Thibon) et des 
dizaines d’autres.

Ensuite, une monographie bien utile 
parue aux éditions EPFL/Le Savoir 

suisse (nos Que Sais-Je ?) intitulée C.F. 
Ramuz, sentir vivre et battre le mot. 
L’auteur en est M. Stéphane Pétermann, 
jeune chercheur au Centre des Littéra-
tures en Suisse romande (UNIL), ancien 
élève du collège d’Aubonne où Ramuz 
enseigna brièvement.

Enfin, aux éditions Livreo/Alphil, 
Par-delà le régionalisme, roman contem-
porain et partage des lieux. L’auteur, 
Claire Jaquier, a étudié les Lettres à 
Lausanne. Spécialiste de Gustave Roud, 
professeur émérite à l’université de 
Neuchâtel, elle montre que le roman ré-
gionaliste eut son siècle de gloire entre 
1840 et 1945, puis fut décrié pour avoir 
chanté les « valeurs » de l’enracinement 
et du terroir. Aujourd’hui, le souci des 
lieux, du pays natal, de la petite patrie, 
des paysages et de l’environnement na-
turel renaît sous une autre forme. Claire 
Jaquier a étudié cette renaissance en en-
quêtant sur une cinquantaine de romans 
contemporains, suisses et français.

J. P.

des autorités morales. Mais dans 
le cadre de la campagne pour les 
armes, cela n’a pas marché. Les 
journalistes-déontologues ont certes 
été quelque peu bousculés dans leurs 
préjugés en découvrant ces jeunes 
femmes adeptes du tir sportif, mais 
très vite ils ont été pris d’un sens cri-
tique aussi honorable qu’inhabituel, 
qui les a amenés à exprimer le soup-
çon d’une « instrumentalisation ». 

Si nous comprenons bien, le fémi-
nisme est une question morale plus 
qu’une question de genre. La femme 
en tant que telle n’intéresse pas la mo-
rale moderne, seule compte la femme 
qui défend un point de vue morale-
ment correct. La femme astérisque, 
donc, qui n’a rien à voir avec la femme 
populiste. La femme du 14 juin, et pas 
celle du 19 mai. Dans le genre féminin, 
il y a les bonnes femmes et les mau-
vaises femmes, et les bonnes femmes 
sont celles qui posent les armes en mai 
pour les reprendre en juin.

1 Voir l’article d’Emerentienne Pasche 
dans La Nation n° 2119 du 29 mars 
2019.

Des jeunes femmes, calmes mais 
déterminées, qui avancent leur main 
pour dire : « Stop ! » – évoquant 
presque les plus belles héroïnes des 
affiches de l’ère soviétique. Peut-on 
rêver meilleure image pour illus-
trer la journée de révolte du 14 juin 
prochain, où la gent féminine (avec 
une étoile1) se soulèvera pour dénon-
cer l’oppression machiste omnipré-
sente dans notre société archaïque et 
patriarcale ? 

Cette image, en l’occurrence, était 
celle choisie par les opposants à la 
révision de la loi sur les armes, qui 
ont néanmoins été battus dimanche 
dernier. L’idée semblait pourtant 
bonne : de nos jours, mettre en scène 
une femme, ou n’importe quel repré-
sentant d’une communauté connotée 
positivement, suffit généralement 
à éveiller l’attention bienveillante 
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Les femmes, les bonnes 
femmes et les armes

Chronique  
sportive

Le 23 avril dernier, l’équipe mas-
culine du LUC (Lausanne Université 
Club) est devenue championne suisse de 
volleyball pour la neuvième fois de son 
histoire, après avoir battu les Thurgo-
viens d’Amriswil trois victoires à zéro en 
finale. Bien préparés par leur entraîneur, 
le bouillant Italien Max Giaccardi, les 
joueurs vaudois sont arrivés en forme 
au meilleur moment, confirmant le titre 
obtenu l’année précédente. Bravo à eux !

Antoine Rochat

Naissances
Lise Meister, fille de Juliana et Be-

noît, a vu le jour le 26 mars dernier. 
Lundi 6 mai, Cécile et Grégoire To-

setti ont eu le bonheur d’accueillir une 
petite fille prénommée Claire-Lou. 

Toute la rédaction s’associe à la joie 
de ces naissances et félicite les parents. 

La rédaction


